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CAP Protection Juridique

Versement complémentaire pour Assurance vie Comfort Saving à primes périodiques
Prévoyance liée
Police no V95.0.085.099

Preneur d'assurance Monsieur Mathieu Kramis
Impasse des Cerisiers 9 , CH-1726 Farvagny-le-Grand

Personne(s) assurée(s) Mathieu Kramis

 Évolution des valeurs pour Employé:

Les exemples ci-après indiquent le montant de l'augmentation du capital garanti en cas de
décès selon le versement complémentaire effectué pour un contrat présentant les
caractéristiques suivantes.

Date supposée du versement complémentaire 01.03.2024
Prestations en cas de vie à échéance du contrat

Caractéristiques du contrat

Taux d'intérêt technique pour le versement
complémentaire

0.00%

Durée résiduelle du contrat (années) 3

Mode actuel d'utilisation des excédents Portée en compte

Montant du versement complémentaire
souhaité

CHF 600.00

Les prestations garanties résultant des versements complémentaires sont indiquées ci-après.
Ces prestations peuvent encore augmenter grâce aux éventuels excédents issus de la
participation aux excédents.

Versement
complémentaire

(CHF)

Prestation garantie en cas de vie
issue du versement

complémentaire (CHF)1

Prestation garantie en cas
de décès issue du versement

complémentaire (CHF)

500.00 490.00 495.00
600.00 588.00 594.00

1000.00 979.00 989.00
1500.00 1469.00 1484.00
2000.00 1959.00 1979.00
2500.00 2449.00 2473.00
3000.00 2938.00 2967.00
3056.10 2993.00 3023.00

1 La différence entre le versement complémentaire et la prestation garantie en cas de décès indiquée
correspond aux frais d'acquisition et d'administration prélevés sur le versement complémentaire pour la durée
résiduelle du contrat.


